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Jérémie SECHER,  
Président du Syndicat des Manageurs publics de Santé (SMPS) 
 

Monsieur Gérald DARMANIN 
Ministre de l’Action et des Comptes Publics   
 
Madame Agnès BUZYN 
Ministre des Solidarités et de la Santé 
 
 
Paris, le mardi 21 mai 2019.  

 
Objet : Statut commun Ingénieurs hospitaliers - Ingénieurs de la fonction publique territoriale 
 
Madame la Ministre, Monsieur le Ministre,  
 
Par courrier du 15 mars 2018, le Syndicat des Manageurs Publics de Santé affilié à l’UNSA et les représentants 
des Ingénieurs hospitaliers et territoriaux ont appelé l’attention du Ministère de l’action et des comptes publics 
sur la nécessité de faire converger leurs statuts. 

L’objet évoqué était la transposition de la dernière réforme des cadres d’emploi des ingénieurs territoriaux de 
mars 2016 aux ingénieurs hospitaliers et aux ingénieurs de l’AP-HP, dont les statuts sont historiquement 
comparables.  

Cette transposition reste très attendue car la situation actuelle est source d’iniquité et constitue un frein à la 
mobilité. Nous proposions une démarche innovante, pour la création d’un statut commun pour les Ingénieurs 
des fonctions publiques hospitalière et territoriale. 

Par un courrier en date du 30 juillet 2018, vous nous avez indiqué Monsieur le Ministre, que sensible à cette 
demande, vous aviez demandé à vos services d’engager des discussions avec ceux du Ministère des solidarités 
et de la santé sur cette question.  

Si à l’automne, en Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière, la Directrice Générale de l’Offre de 
Soins a confirmé avoir bien reçu votre courrier et prendre acte de la nécessité de travailler sur le sujet, nous 
restons à ce jour dans l’attente d’informations sur la mise en œuvre de cette convergence. 

Aussi, je sollicite un rendez-vous avec vos services afin de faire un point sur l’avancement de ce dossier. 

Je me tiens à votre disposition pour tout échange complémentaire à ces sujets et vous prie de croire, Madame 
la Ministre, Monsieur le Ministre, en l’expression de ma haute considération. 

	

 
Copie : Monsieur Olivier DUSSOPT- Secrétaire d'État auprès du ministre de l’Action et des Comptes publics 


